
Le vignoble Marseillais du XI ne siècle 

à l'adduction des eaux de la Durance 
(1847) 

On a souvent fait aux Grecs de P hocée l'honneur de i'introduction 
de la vigne en Provence. Il est plus exact de db'" qu'ils y ont apporté 
la vinification, puisque l 'on a signalé la vigne à l'état sanvage dans 
les tufs quaternaires de Meyrargues et de St-Antonin. Né 50 a ns avant, 
Jésus-Christ, le géographe grec Strabon a défini exce.\lement, en deux 
mots le t erroir marseillais, tel qu'il s'est maintenu pendant 2.000 ans 
(! planté d'oliviers et riche en v ignoble, mais pauvre en blé, à caust\ 
de la sécheresse du sol. " Un siècle après Strabon, Plutarque a fait, 
allusion à cc vignoble marseillais qui se serait étendu jusqu'à Aix 
et à la vallée de l'Arc; car, selon lui, il aurait été engraissé des cada
vres qui en jonchèrent le Bol, à la suite de la victoire de Mariu~ 

sur les Cimbres et les Teutons (102 a v. J .·C.) A cette évocation ma 
cabre, aux tibias servant d'échalas on objecte que le récit est pos
térieur de deux siècles aux évènements. Plus intéressantes sont les 
dégust ations de vin de Marseille par divers auteurs lati ns. Au mi
lieu du leT siècle de notre ère, Pline en distingue 2 sortes, dont l' un 
épais et fort,réservé aux coupages ; et Martial lui attribue un goût 
de fumée. Il semble donc que le vignoble marseill ais ait échappé il. 
l 'édit de Domitien qui, afin de favoriser les exportateurs italiens. 
imposa l 'arrachage de la vigne dans l'Empire. (1) Au milieu du Ille 

siècle Athénée qualifie le vin de Marseille de bon, ayant du corps et, 
donnant lieu à une exportation à l'intérieur de la Gaule. 

On ne sait ce que devint le vignoble marseillais sous }(;8 Barbares 
et durant le haut moyen âge. Au XIe siècle ou le ntrouve cn pleiue 
prospérité, grâce aux défrichemeuts et aux remembrements réalisés 

( 1) D uval, (' ie qU QliJù Ntu en Gaule, Hach~tte. 19; ! , p. 17') 
Jullian, H istoire de 10 GI1/11e, Hach C' tu, 1907 ... [. V. p. 181t 
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par les moines de Saint Victor. Suivant un mémoire alors dressé par 
'le céllerier, leurs vignes, après l'escalade de N-D de la Garde, enser
rent la porte Paradis, d'où elles atteignent le haut Saint-Giuiez, 
puis descendent dans le vallon de la Gironde (le Prado) et de là pous
sent une pointe. dans la vallée de l'Huveaune jusqu'à Sainte-Tyrsc 
(anj. Saint-Loup). A l'Est, le vignoble qui tapisse le quartier de Saint
Baudile (la Madeleine), le Camas dénommé Entrevignes et la plaine 
Saint-Michel, traverse ensuite le Jarret pour atteindre Saint-JUJlt. 
Enfin au Nord-Est,les vignes de Prat-Long s'infiltrent entre la Belle 
de Mai et le Cannet. (2) C'est évidemment la convenance du terrain 
qui orienta le domaine de Saint- Victor vers un tel développement 
du vignoble. Elle suffit à expliquer sa primauté sur les terres; et il 
n 'y a pas lieu ici de faire entrer en ligne de compte, comme dans 
d'autres régions, le rÔle d'hôtellerie dévolu aux monastères en ce 
temps d 'économie fermée et l'obligation consécutive de produire du vin 
pour la table d'hôte. (3) 

A Marseille, la prédominance de la vigne sur les terres est fixée 
juridiquement au milieu du XIIIe siècle par un article des Chapi
tres de paix qui interdit l'entrée de tout vin étranger, afin de réser
ver au vin du cru le monopole du marché urbain (1257). (4) Et 
le terroir était pris dans le sens strict des limites de la commune, 
à tel point que le vin d'Allauch, proscrit du port de Marseille, de
vait chercher ses débouchés par Cassis. (5) Le privilège du vin n'était 
par une institution particulière à Marseille, puisqu'on le retrouve 
identique notamment à Toulon, à Aix, Buis-les-Baronnies ... De 
la même époque datent les premières données que nous ayons 
sur la culture de la vigne à Marseille. Un statut de 1268 inter
disant de mettre du fumier dans les vignes a suscité à bon droit 
la curiosité des commentateurs. (6) Cette interdiction paraissant 
contraire à nos usages, A. Crémieux entr'autres déclare qu'il ne s'agit 
pas là d'une défense de fumure, ma.is bien d'une mesure d'ordre, 
afin que le fumier soit réparti dans le terroir et non entassé dans les 

(2) Carlulaire de St Pictor, t. I, n G XL, p. 59 : _ mt moria, sive notÎtia de diverai!> division i
bus .. . vinearum pertinenten tium ad cellerarium .• 

(3) Sur ce sujet, v. Dion. La vigne au moyen-âge, dan!; ReflUe histori9ue, janv.-mar! 1955 . 
(4) V.-L. Bourrilly. Essai SUT l'hist. polir. de la commulIe de Marseille. Aix, 1925, p. 461 : 

v. l'article XXXIIl. Article repris dans les StotlllS communaux, livr. l, chap. 66 j v. éd. Per
noud, p. 69. 

(5) Arch. comm., CC 1988 h. Ytrbal de descente $urle$ lieux du 4 août ,62+. Sur l'envo i du 
vin d'Allauch aux Iles d'Arnhique, v. une lettre de 1692 dans CC. 1968. Sur les privilèges 
d'Aix ct de Toulon, v. Boislisle. COTrlspondanct O'flU les 1'mN/danls, .. 1874, t. I. p. 28 et t . Ht, 

p. (i~8À~~t~:;~~uS:.P\~6~~ee~i:~Û~e?s~::.uts Je MaTstille. Aix, 1917. not<" de la page 8. 
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vignes. La distinction semble trop subtile pour répondre à ln rl:" 
lité. En fait il Y aurait en de tout temps, chez les viticulteurs mar
seillais, un fort courant contre la fumure de la vigne. Dans ses An:i
quités de la ville de Marseille, publiées en 1615, Jules-Raymond de 
Solier critique ceux qui « engraissent si fort leur terroir que le S.U t 

qu'on tire des raisins ne peut qu'estrc gros et mauvais. TI s'agit là, 
;tu surplus, ajoute-t-i1, princip<1lement de cellX qui fon t état de Yen
dre leur vin et non de ceux qui le gardent pour leul' usa,go li , Les t·h('(,· 
riciens provençaux de la vigne au XVIIIe siècle font écho iL So\ i,·,. 
et Darluc écrit, d" ns son Histoire natmelle de Provence cn 1781) : 
« Le fumier fait dégénérer la vigne . Les anciens condamnl'llt 
cetto pratique, en ce qu'elle fait plutôt vieillir 1" vigne. " (; ) 
Quoiqu'il en soit de l'application du statut de 1268, on fu mai1 
bel et bien la vigne à Marseille, sinon chaque anuée, du moins lor8 
de la replantation . C'est ce qui ressort d 'une prime i; l'arracha.,!!" 
instituée vingt a.ns plus t ard en 1286 : « Si quelqu'un arrache sa. y ig-nt' 
et qu'à l 'année suivante il y fait du blé, mais la fume dans j'int·en
tion de la remettre en vigne l'année suivante, il sera. a.lors sou mis 
a.u ban [une ta.xe spéciale]. Si a.u contra.ire il veut continuer à y .'if·

mer du blé, alors le ban ne pOUlT" lui être appliqué. " (8) Ainsi don,· 
en 1286 la municipalité favorisait-elle la culture du blé au détrimeur· 
de la vigne. Cette tendance est à rapprocher sans doute de la· cl'ise 
commerciale qui venait de s'ouvrir. Car, à la suite des éehecs de la
maison d'Anjou en Sicile, divers marchés lointains s'étaient fermé. 
peu à peu au vin marseillais, et la chute de Saint-Jc:1n d'Acre appro
chait qui allait évincer les Marseillais des Echelles de Syrie (1291 ). 
Cependant le succès de la politique d'arrachage de 1286 dut être 
limité à certaines t erres favorables à la eulture du blé. L 'importan<-c 
gardée par le vignoble se déduit en effet des grosses exportations de 
vin marseillais qu'Edo Baratier signaJe dans son Histoire du Com
merce dès 1309-131 5 vers les 2 directions opposées de Gênes et de 
l>, Cat alogne. Et le mouvement s'accentue, au milieu du siècle , ers 
Pise et la Sardaigne d'une pa.rt, vers les Ba.léares ct, la. Barba.rie ,j,:o 

de ~~~;II~~, ~ ;'7~~ « rreé~~t~~~ ~~i~~îi~~ ~~~~f~:er::d :: ~i~i~~~:~;:~~t:rdé~~!::;;ï~ ~i;~~'~'! 
(8) Arch. commun. , HH. 2.j. S (roulea u) : ordonnance du 21 décembre 1286 ~ ur le ban dt 

la vîllesuperieurr. 
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j'autre. (9). A la même époque les délibératious communales con
sacrent toute une série de mesm-es dirigistes à 1" cultm-e de la vigne. 
Les fa.çons réglementées se l'ésument da.ns les trois mots bas-Ia.tins 
podare, (pour putare), foderc, .eclaudere, autremeut ,lit: tailler, dé
cl",,,sser [à 3Ir.rseille fossoyer] et eulin rechausser. On commence 
la taüle en février à l'"de d'une fancille appelée poudadoire, suivant 
un invent"ire des dHbl'tes de Saint-Victor de 1294. (10) Le fossoyage 
pratiqné en m"rs est un t ravail pénible qui souffrait du manque de 
main d'œuvre en 1350. On décida donc que les jom-naliers (labo
ratores et tossores) ne g,treleraient que 2 jours libres pour cultiver 
leurs lignes, soit le vendredi et le samedi de cha.que sem a.ine , et que 
les qua.tre jours resta.nts ils seraient au service des proprié"~a.ires. Et, 
pom- parer à la hausse des sal"ires coïncidant avec la mévente du 
vin ceux-ci étaient limités aussitôt il 4 sous royaux Vz, pOUl' le fos
.oyage. (11) .A. partir du 6 déœmbre 1365, I r. crise de la main d'œuvre 
s 'accentuant, les tailleurs doivent être groupés trois pal' trois, sans 
donte pour une meilleu:re surveillance ; et le même statut va pl us 
loin en défendant aux oUVl'iers de quitter la ville. (12) D'"utre part 
pOUl' assmer une répartition égale (le la. main d'œuvre, aucun pro
priétaire n'était autorisé à donner le fossoyage à prix fait (13) '(25 fé
vrier 1366 n .st.) . Enfin le souci de la règlementa.tion all ait jusqu'à 
interdire de commencer le fossoyage avant avril, sauf dans les jar
dins potagers : dans quel but ? sans doute encore une simple mesure 
de contrôle de la rare main d'œuvre existante (6 décembre 1365). 

L'importa nce gardée par le vignoble jusqu'au pillage de Marseille 
par les Aragonais en 1423 nous est attestéc par un texte capital de 
1438, signalé par Félix Reynaud, dans son Histoire du commerce 
au XV, siècle. Il y est dit que depuis environ 200 ans: « La majeure 
partie du terroir consistait en vigne, la cité "yant une population 

(9) P. 110, sur Bougie, 50 tonneaux en 1337-38; p. Ut, sur Almcria, en 1309 (600 miller
oIes), 13%5, 1395; p. 131 , les Baléares, en 1325 j p. 144. la Sardaigne, innombrables contrats 

:o:~~~e~~ ~:6:3117, 111:x~!dr~!,441~g~;;~~xcd:~! ;lia~~6~nG~~8s:. grosses quantités de 13
10 

tu~'~?n~~afagb:r;:::~:a:~ul~boàr::i1:~~'red':r~b~ss ~f~~~:" ~d~~::Tp,:;!:!l;'f:~;;e 1::~c:I;~~~~; 
!~ig~O;~:jaÏofT~rti;~i~ »dr:i~:~n~~i~e~f:;~~i;a d~c::taar~i~~t::t p~d':~d~:nudt:~:~:.rtv~U;~~;~:r: 
ann. 1294- ex T abula S. Pjclor.- Arch. comm. MU:1r., CC. 1986 A. Plaidoyer des consuls du 30 
janvier 1571 contre les fermiers de la farine: 1 Dict que, au mois de febvricr, on comm ence 
de couper les vignes, et au mois de mars de les fossoyer ... _ 

g~~ :b.:hB~~~57f~I:;s~'o~r~ ~~~:: i~~o~:ee~aB!év~I~t~O ;;e r;'la surproduction ct une baiillic 

de(I~)i~:ch.v~~~~~)d~B~\~)uFoe :~r~~.hausse des salaires des faç~nni e r s. 
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triple de celle d'aujourd'hui et de nombreux citoyens possédant 
navires et comptoirs. Et, parce que actuellement la popul",tion est 
faible, et b majeure partie du t erroir , après arrachement des vignes, 
réduite aux semences de blé ... ", (14) le Conseij conclut à suspendre 
j'interdiction ancienne d'exporter le blé du terroir. L'exportation 
de la récolte est donc rendue libre, tout au moins jusqu'à concurrence 
des neuf dixièmes. Doit-on prendre à la let tre le t exte ci-dessus ; 
Cette Marseille amputée de sa flotte depuis 15 a ns, et pa,' suite de 
son commerce m aritime, dépeuplée aux denx tiers, r éduite à la si
tuation d 'nn petit port côtier, vivant presque en a utarcie? Le som
bre tablc"u est sans don te vrai dans ses grandes lignes ; cependant. 
il ne faudrait pas conclure à la destruction complète du vignoble, 
sous peine d'être contredit pa,. divers textes, d'ailleurs assez rares, 
qui témoignent du maintien de certains conrants d'expol't" tion. (15) 
Bientôt d'ailleurs le port v a renaltre et sorti,. de son isolement, 
car en 11'15 il devient l 'escale des galéasses de Jacques Cœur c t Mar
seille ret.rouve pour des siècles sa pla.ce élue dans le commerce aveC' 
l'Orient. La va peur étant renversée, c 'est donc au tour de la vigne 
à reprendre la prima.nté snI' Je blé. Fa.ute de t exte agricole, on présu
mera que la reconstitution du vignoble, détruit vers 1438, a'opéra, 
vers Ï465 ; car, en s'échelonnant sur nne durée normale de quinze 
<l ns, elle aurait ainsi donné son plein rendement à partir de 1480. Or 
(-.'est précisément vers cette date que se dessine fi, nouveau un grand 
conmnt d 'exportation de vin ma.rseillais qne les marins de Biscaye 
viennent désormais charger pour des ports nordiqnes comme Hon
fl eur, Bruges, Londres. (16) 

Dans une requête adressée à François 1er en 1526 les Marseillais, 
a.rgua.nt de l'importance de leur trafic avec la Syrie. Alexandrie, la. 
Barbarie, citent le vin parmi les produits qu'ils y emportent en gran
de quantité. (17) A partir du milieu du XVIe siècle des textes for-

( q ) Arch . comm. , HH . ' 31). Cité F. Reyna ud, op. C., p. 75ft ct 765-

J 6~1 Var~iq~::~~u1;4o:~ ~: rsi.5ï~r~:1::~a~~o;7~e ~fll~:~I~~l~t: ~i~, l~nS:~~a~~J~~i~~c~;~~lp~~i~~ 
à Rome en 14 3'; p. 503, vente de vin blanc: e t rouge a ux Niçois en 1436; P. 16S. chargement 
d~ vin comme provision de voyage en 1471 . 

( 16) R. Collier. H ist . du comnurcc, t. III, de q 80 à 15'5. P. 104, nolise ments de vins pour 

~;i},;~{}~~~~;}~t~~i~~~~l!~~n;·Sji:~~~::;l~,~~~:l~f~'~:!:~~~~t;~o~:11;1~i~i~j 
mortes jusqu'à concurrence de 'u a tonneaux ; p. q S, vin pour la Flandre et l'Angleterre, 
chnrgcsur ncf bi scaïenne le 8 févri er 1507 

(17) Arch. comm., 1-11-1. 243. 
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mels attestent la primauté du vignoble marseillais sur les autres 
ùultures et presque une monopolisation du sol par la vigne. On rc 
t,iendra les termes de l'enquête démographique de 1554· ordonnée 
pour établir la. liste des citoyens 11 exempter de la traite foraine qni. 
par souci d'imparti.aJité, fut menée a.uprès des patrons étrangers. (18) 
Voici la déclaration reçue de Jean Ricca, dit le patron Cabannes. 
natif de Port-Maurice, rivière de Gênes : « Au terrouyre de Mar
seille ne se receulle que bien peu de bléd, q ni ne suffiroit à nourryl' 
la, ville 15 jours j et n'y recuellent que du vin, quelques huiles ct, 
figues . » En 1571 les consuls furent en procès avec le fermier de la 
taxe sur la farine, qui contestait la date 11 laquelle avaient quitté la 
ville deux mille tâcherons de l'extérieur employés à la taille de la 
vigne. Et à ce propos ils déclarent: « Tant s'en tault que l 'on chasse 
les vignerons qu'on en envoye quérir dehors la ville, attendu que la. 
Plupart du terroir de ladite ville est rédigé en vignes. » (19) 

Aussi, lors de la r éforme fiscale de 1585, tendant à valoriser les 
taxes de consommations perçues sur les denrées alimentaires, ne 
manque-t-on pas de frapper le vin du terroir de 2 sous par millerole 
à l'entrée dans les murs. (20) La nouvelle taxe ayant été affermée dès 
l'origine au prix de 5.800 écus d'or, on peut en déduire que la pro
duction vinicole était alors d'environ 350.000 ruilleroles de 64 litres. 
quantité dont près des deux tiers était disponiblc pour l 'exportation _ 

Mais pour autant la culture du blé n'avait pas été éliminée du sol 
et, eUe s'était au contraire étendue à la suite de fructueux défriche 
ments. Cette colonisation du t erroir est attestée par Rnffi qui, dans 
la première édition de son Histoire de Marseille, fait remonter ce 
mouvement à 80 ans en arrière, soit vers 1560 (21) : c'est alors qu'au 
raient été données à emphythéose de nombreuseses terres sises à 
Baumont, à Vigne Blanche (St-Louis), aux Tourres, aux Baumes 
(St Antoine), à Séon-Saint-Henri, et enfin à la Forbine (les Accates). 
En même temps, un usage curieux, constaté à la même époque, tend 
à se généraliser et à équilibrer les deux cultures jadis rivales du blé 
et du vin : il s'agit de l'oullière qui, mettant fin 11 l'ancien duel, va 
au contraire les t enir accouplées pour plus de deux siècles. VoiCi 
comment J ean de Solier décrit l'oullière dans ses Antiq"ités de Mar _ 

p. ( ~~~.Arch. comm., 1-11-1. 256. Commcnt~e Billioud. HÎst. du commua, t. III. de 15'5 à '599, 

(19) Arch. comm. , CC. 1986 A et Billioud, ib., p. 185 . 
(zo) Billioud , op. c., p. -p.S. 
(2I)p·438. 
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seille, parues en 1615 : « Les Marseillais ont accoustumé en leurs vi
gnobles de diviser le terroir en petites portions avec de rayons, üha
cnne desquelles a trois on quatre pans, où l'on sème du blèd et plan
te la vigne l'un après l'autre. » (22 ) Solier ne nous indique pas le ren
dement des oullières de son temps ; mais d'un rapport des po~;;é 

dants vignes de 1755 il ressort que le fumier ét ant mis sur le sol il 
blé on évitait de fait le contact redouté avec la vigne, et d'autre part 
le blé ainsi cultivé rendait le 8 ;,; 10 de la semence, taux fort élen' . 
égal au double de la moyenne constatée en France à cett e époque (23). 

On n'cst donc pas étonné que la production en blé du t erroir ait pu 
couvrir au temps de Ruffi (24) trois mois de consommation: Pl'O 
grès énorme pa.r rapport f! ... ux 15 jours de couverture constatés t'll 

1554, d 'autant que dans l'int ervalle la population "vait presq u'
doublé. 

Un extrême morcellement du sol est la, première caractérist:iqw·· 
du vignoble marseillais. E n 1645 il fut établi un dénombremen t d.,. 
bastides du terroir par des commissail"es délégués à chacun des .. ~ 
quartiers ({ pour prendr<' le plain et le vide du vin qui se treuvera H. (2';) 
Les réslùtats ne nous sont parvenus que pour 17 quartiers group"nt. 
1300 bastides . Ces list es nominatives offrent un intérêt .oei"l du bit 
que les propriétaires des caves sont les uns qualifiés de sieurs, le. 
autres sans épithète. L'usage à Marseille étant de régler la part d~8 
métayers non en nature, mais en argent, il s'ensuit que les caycs 
visitées doivent être celles de tout autant de propriétaires, et non 
celles de simples vignerons. La visite de 1645 serait donc bienl 'imHj!~ 

de la répartition du sol vignoble de 17 qutlrtiers du terroir entre 4 ,1) 

sieUl·s dont 70 nobles et 830 artisans ou paysans. En multipliant. ,-es 
chiffres par le coefficient 2,6, on att eindrait pOUl" les 45 quartiers un 
total de 3 .380 bastides, à raison de 75 en moyenne par qU!1rtier. Parmi 
les quartiers dépassant nettement cett e moyenne, citons Sainte-Mar· 
gnerite et ses 120 bastides, St J érôme qui en compte 184 ct surtout 
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les Aygalade.s qui en alignent 224. Ce dernier chiffre étant suivi par 
exception de la quantité du stock dc vin (1878 milleroles), soit une 
production très faible de 8 milleroles par bastidc, nous saisissons là 
sur le vif un exemple d'extrême morcellement du sol entre 22 sienrs 
et quelque 200 petits propriétaires. On en trouvera la raison dans la 
fae.ilité de la cultnre, le vallon des AygaJades étant, de par l'abondance 
de ses sounes, le coin privilégié du terroir de Marseille. Un autre 
quartier à citer est celui de Montrcdon, qui SUl' 80 noms ne compte 
p<1S un scul sie"r. Pour les autres quartiers la proportion dcs sieurs 
varie à l 'extrême, 10, 15, 20 ,25, 50, 60 pOUl' ccnt. Il faut donc s'cn 
tenir là et ne pas chercher à établir un pOUl'centage de répartition 
soeiale ponr l 'ensemble du terroir. On notera simplement que, d'après 
un recensement de 1693, les nobles n 'étant il Marseille que 188, cha
cun d'eux, ou à peu près , pouvait avoir au XVIIe siècle son vignoble. 

Une autre statistique datée de 1677 porte sur 340 bastides seulement, 
disséminées dans une vingtaine de quartiers et dont les occupants 
[pour 28] sont qualifiés de rentiers, donc des fermiers (26). Ce n 'est 
qu 'un fragment, mais qui a le gros intérêt d 'être notre première sta
t ist ique de production. On y constate que les petits productenrs, (10 
iL 100 milleroles) au nombre de 280, représentent la moitié dn total 
de la récolte, les 58 moyens (100 à 200 milleroles) un quart et les 12 
gros (200 à 650 milleroles) le deruier quart. Seul de son espèce, M. 
Moustier est dit avoir à Carpiagne un cuvage équipé pour traiter 
820 milleroles (52 hecto %). On a vu, par l 'enquête de 1645, combien 
"",riait la géographie sociale des quartiers. On se gardera donc bien 
de généraliser aucun de ces chiffres. 

Si l'on descend d 'un siècle, on trouve une certaine donnée de géo
graphie sociale dans un placet de 1755 adressé aux échevins par 33 
gentilshommes possédants vignes, se disant mandatés par plus de 
200 notables. Leur but était d 'obtenir 8 postes au lieu de 4 qu'ils dé
t.,naient dans le Bureau du vin de 24 membres chargé de l'adminis
tration du privilège (27). On eut beau jeu de leUl' r épondre qu'à peine 
il se trouvait il Marseille un gentilhomme contre 20 négociants, ou 
bOUl'geois possédants vignes. Si cette proportion est exacte et ai, 
comme c'est probable , la plupart des nobles avaient signé le placet, 
il s'ensuit qu'en 1755 le nombre des viticulteurs notables aurait oscillé 
autour de 7 il 800. Si l 'on 8e reporte au recensement de 1645 (470 no-

(2.6) Arch. comm.} CC. 20ZI. Etal de l'eslime de ce que les ... du !erraiT peuvent retuûllir de 
fli". 

(17) Arc~. co mm.) Bn. 366, p. 3S à 46 ; réponse des échevins, p. 47 à 53. 
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f.ables pour un fort tiers du terroir, soit 1200 environ pour l'ensemble). 
il y aurait donc eu depuis un siècle un certain transfert du vignobl,> 
en faveur de la 3e catégorie non désignée d~ns le tcxte, et qui ne sau · 
mit être que celle des petits exploitants . .A ce propos on doi t faire 
~·ntrcr en ligne de compte quelques textes empruntés li, la. seconde 
moitié du XVIIIe siècle. Le premier, tiré d 'un mémoire porté le " 
février 17-76 il l'assemblée des Etats de Provence il Lambesc, (28 ) 
déclare : " La classe des propriétaires n'est pas riche, et un sol ingrat 
l'oblige d'être soigneuse, attentive et de vf::iller à. son intérêt ... )). Lt~ 

second est emprunté aux (( doléances des ménagers, a.griculteurs et 
paysans du tnroir de Marseille, quartier de Saint-Julien" ct contient 
ees mots suggestifs: ({ Nous, dont les ancêtres ont emprunté au 5 pour 
('ent pour acheter des te.rrcs , aujourd'hui ces mêmes t.errc-s ne ,'en
dent pas le 3 pour cent ... " (29). 

C'est nne situation de cc genre qne devait viser Sinéty, futu r député 
" ux Etats généraux, lorsqu'en 1783 il réclamait l 'impôt SUI' le vin 
forain pOUl' la défense des viticulteurs, et notamm ent I( des paysan :::. 
ménagers, presque tous écrasés par les frais de justice et les s"iaies (30)_" 

De cette déclaration on rapprochera. aussi celle d'Etienne Chompr" 
" u Conseil de ville du 11 novembre 1789 : " A peine est-i l qudq ue., 
ménagers, propriétaires de terrains et propriétail'cs ?, si même 1" plu
part ne s'en trouvent les usufruitiers. " (31) De ces div",s tutes i l 
semble résuite,. que les petites exploitations se div is".ient en deux 
catégories : cene des payS2:DS propriétaires et celle d~s mén:kgcrs CUU1U 

htnt à un métayilge la culture d'un petit lopin de vigne particulier 
qu'ils a.vaient bien do la peine à conserver. Sur un sol déjà a.ussi mol'
(~eléJ il ne semble pa.s que la vente des biens nationaux .l.i t (J,mené dl' 
grands ehangements. En effet les ventes n'ont port,é il Marseille qu,' 
sur 144 propriétés comport3.nt vignobles, dont. ~2 N,clésiastique" 
l't 102 civiles, ThU total u.ne contenance de 3702 cal'terées . soit la l'f t' 
partie de la. zone cultivée. Les 93 propriétairc:; (l.yant été rcmpl~('é~ 
par 252 acquéreurs, c'est donc seulement 160 possédanl;s nouveaux 
qui sont venus s'ajouter aux anciens, à supposer encore que <:cs ~!.equ~

reurs n'aient pas simpl ement arrondi leurs bienfl. foneiers déjà existant.). 
D 'autre part le chiffre formel de 5411 propriétaires l'lU'aux , figurant . 

• Ians une statistique officielle de 1823, vient encore à l'appui de cet,t .. 

(.:8 ) Ar.:h. cumm., . BB. 3711 fol. ~2. 
(29) Fournier. C"bUf$ Je dolêaJ/Cts ... , 1908, p. 33 0. 

g~~ ~[~I~' ~~I:~.md~ ~~;rs~~rl~,ll'i~r~~I:~\cn ~o~~'. °J~i!i~llrl~r ).~', .dEI~~~~!;· ·U'QiIIP": 
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constatation. Ne correspond-t-il pas ltux évltluations les plus vrai
semblables de Ilt population non agglomérée du terroir, vers la fin 
de l'Ancien régime, soit quelque 20.000 âmes réparties entre 4 à 5.000 
bast'des ? ... 

Consta tée, nous l 'avons vu en 1585, la prospérité du vignoble se 
maintient au cours et jusqu'à la In du XVIIe siècle. Bien que la po
pula tion ait dans l'intervalle doublé, passant de quelque 35.000 à 
quelque 70.000 hllb'tants, la consommat'on locale accrue, malgré 
l'appo'nt des exportat;ons 11 l 'étranger, n'arrive pas à r ésorber le 
stock. La crise de la surproduction fait l 'objet d 'une assemblée ex
traordinaire qui r éunit 11 l'hôtel de ville le 18 août 1681 échevins, 
intendants du vin et possédants vignes. Le stock des caves, dit Je 
procès-verbal, ne se liqnide plus d'une récolte à l'autre, ct les prix 
sont tombés", un écu de 60 sous par millerole, soit 1 sou Ic pot pour 
le vin ordinaire, 1 son et demi le bon vin, et 2 sous Je plus exquis (32). 
Quinze ans plus t ard l 'éloge du vin de Marseille est entonné par Ruffi 
dans son édition de 1696 : « Aujourd'hni il y en a de toute sorte et de 
si excellent qu'ils peuvent entrer en comparaison avee les meilleurs 
du monde, et même du muscat de toute couleur. » 

Or, voici que depnis 1700 le pendule se renverse et en 3 ans le prix 
du vin s'élève pen à peu de 1 sou le pot, 11 3, puis 4, puis 7 sous, alors 
qu'aux environs de Marseille il garde l'ancien prix. Aussi en septem
bre 1703 les artisans Marseillais adressent-ils au roi un placet (33), 
par l'entremise du subdélégué Billon, afin d'obtenir la révision du 
prix du vin au détail deux fois par an, en mai et octobre : ce n'ét ait 
là d'ailleurs que l 'application pure et simple d'une sage ordonna nce 
municipale remontant 11 1577. Avant de t r 'lnsmettre, Billon convo
que le 19 septembre une assemblée des principaux possédants vigues, 
composée de 59 nobles et de 72 bourgeois; hélas, le texte de la déli
bération ne nous est pas parvenu . Quoiqu'il en soit, Versailles donna 
raison aux artisans, car dès le 31 octobre il y avait une réponse de 
Chamillart, ordonnant de faire cesser les plaintes en mettant un prix 
raisonnable au pot de vin vendu au détail. La situation se dénoua 
d'elle-même soit à la suite d'une série de bonnes récoltes, soit par 
une certaine sous-consommation due à la décadence de If\ flot te 

(32) Arcb . co mm., CC. 1965. 
(33) Arch. comm' l CC. 1969 . 
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d~ guerre. Le 9 mai 1707 l'intendant Lebret ~c1'it, o,u contrôle ur 
général: Il Le yill ne vaut à ·présent, même:). l\Iarseill€, oü il est ol'di
nail'emcnt cher, que la. llloitié de ce qu'il YRIait dans (es années 
les plus abonda ntes ... " (34) De par ailleurs le yignoble p,,,'oit a \·oi., 
l'ésisté dans son ensemble au terrible llinr do 1709 , ('ru:, s'il e ût 
été détruit, on n'aurait pas enregistré, 18 moi. ,'près, i\ l'automne 
1710, une très belle récolte (35). 

A cette époque certains propriétaires réüOltoifnt Ùl' S quantités 
supérieures à mille milleroles (640 hectos) et on lem permettait 
d'avoir en ville trois caves pour y débiter leur yin (313 ), Parmi les 
récoltants les conseillers de ville lItaient en nombre, ct tellement 
préoccupés de leurs vendanges qu'en octobre ils étaient tous aux 
champs et l'on n'arrivait pas, à l'hôtel de yiUt', :\ rénnir Il' quorum 
requis de 20 conseillers sur 60 pour tenit' conseiL (3';) 

En ce premier tiers du XVIIIe siècle ]a. surproduction du yin 
était généra.le en France, si bien que le 'j juin 1731 un :lrrêt du Con
seil fut pris, interdisant la plantation de nouvelles vigues t't même 
le rétablissements des plants abandonnés depui, ~ nllS. L. Hoi y 

invoquait l'urgence de favoriser la production des grains et la cré:\
tion de nouveaux pâturages; on pa.rerait aussi ft. la· cherté des bois 
en réduisant la demande d'échalas et de douves il tonneoux. (38) 
Bien loin de se conformer il l'arrêt, les Provençaux plantèrent .t. 
ils obtinrent en 1740 le libre transit de leur vin par Marseille a uquel 
ils rêvaient depuis longtemps: ainsi s'ouvrait il b proyin<:e le dé
bouehé si avantageux des Iles d'Amérique, et le strict controle du 
transit rassura.it les :Marseillais quant au maintien de leUl' antiqu(· 
privilège. En même temps l'ouverture de la longue guonc de Suc
cession d'Autriche (1743-1748) stimulait en<:Ol'" la production 
en provoquant de gros achats de la part de J'Arm"o. Aussi, tout 
le long de la côte, la vigne grimpait-elle à l'assaut des collines, jus
qu'à, 7 ou S lieues de la mer en profondeur, tendant même it garni., 
le bas-fonds aquatiques. (39) 

Cependant à Marseille même la, situation du "i/(11ob1e pOI'<lit 

(H) Boislisle. C()~resptmdallce du contrôleur ghléTal a~rc Its :,oulI(ja,/: :>, 1883, t. Il , p . . p c . 
(35) Duprat. /.,'b' fJer de 1709 à Marseille, extrait de la Raa, février-ma rs H)H). V. lettrt 

du père Giraud, O. S. T. au conseil d'Alger: l'au tomne ( 1710) donna ;"!bondam ment du 
vin. ,. 

(36) Revest . Recherches bisloriques mrle prifJilège du fJill , .S73, p. Ii. 
(37) Arch. comm., BB. 4)4, lettre reçue du maréchal de Yilla r~ , Pnri::, '7 octob r~ '7'7. 
(38) Arch. comm., série chronologique des affiches. 
(39) Arch. comm. BB.! 366, placet des gentilshommes et réponse d('"~ tchevills, := z 3vcil 1755, 

p. ,p. 
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avoir été alors assez critique, si l'on en croit tout au moins un pla
"et des possédants vignes, sans date, mais postérieur il. 1731 : « L'avi
dité des fermiers et des paysans menacent le terroir d'un entier 
dépérissement ... lI. On conclut en proposant de substituer des ex
perts bourgeois aux experts paysans, trop enclins il. couvrir les 
mauvaises façons de tailler ; de plus la taille devrait être achevée 
fin février et le déchaussement des pieds fin mars (40). En â37 
le manque de main d'œuvre suscite d 'autres plaintes, car les pay
sans de la Haute-Provence et du Dauphiné, recrutés pour bêcher 
la vigne, désertent pour s'occuper plus avantageusement en ville. 
Aussi la production, dit le placet, se serait-elle abaissée de moitié 
à Marseille depuis 50 ans, ce que confirme justement la même an
née, une évaluation officielle de la récolte il. 190.000 milleroles (41). 
Pour une population de 80.000 habitants, une telle récolte, il. rai
son d'un demi-litre de vin par tête et par jour, ne laissait que peu 
de disponible pour l'exportation. 

Enfin, nous en arrivons, avec l'année 1786, il. un texte d'où, pour 
la première fois, se dégagent les éléments essentiels d 'une véritable 
statistique agricole : la contenance cultivée, la contenance en vi
gnes, la production du vin, la valeur du vin par rapport il. la valeur 
totale . (42) Le seul défaut de ce texte est d'être incomplet, étant 
limité il. 14 quartiers Sur 45, soit le tiers du terroir. Mais, comme 
les 14 quartiers se répartissent il. peu près également entre les 4, 

points cardinaux, il y a quelque chance pour que les chiffres expri
ment assez bien le tiers de la production totale. (43) Ils sont les 
suivants : contenance cultivée 22.000 carterées Bur lesquelles 
Jo, part de la vigne (8 .000 cart.) varie du tiers il. la moitié, suivant 
les exploitations; moyenne de la production 10 milleroles il. la c"r
terée ; vin récolté 78.397 milleroles, valant à 4, Iiv. le millerole 
317.741 livres ; et ce dernier chiffre éqnivaut aux deux tiers de la 
production totale (460.649 !iv.), alors qu'au contraire la vigne n'oc
(mpe qu'un tiers de la surface cultivée. Ainsi donc, si l'on multi
plie par 3 la contenance cultivée des 14 quartiers connus, il en res
sortirait pour le terroir communal une zone de culture de 66.000 

(40) Arch. comm. HI-I. , 235. 
(41) Arch. comm.) HH. 2]5. Rapport de l'état de la récolte par deux experts, ayant opé ré 

15 journées. FF. 445. Consultation 'pour les échevins du 27 juillet 1737· 
(42) Arch. comm., CC. 1%7, dOUler H. 
(43) Cette proportion du tiers est confirmée par le rôle genéral du :we de 1756 (même dossier). 

Le r61e du terroir y est fixé à 73.186 livre, soit x 10 un revenu total de 1.443.710 livres. Or. 
dans la statistique agricole, le reve nu des 1+ quartÎen receneés atteint justeme nt le tiers de 
<e tte somme: soi t 460.649 livres. 
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car terées, environ 13.000 hect ares sur uu total de 23.000. Vu 
l'importllnce des zoues désertiques du tcrroir, il sCl'<oit sage de 
ramener ce chiffre aux dix mille hectares des stastitiqucs, celles-là 
complètes, du début du XIX" siècle . Ainsi le tiers pla.nté cu vigues 
(3.300 hectares environ), réparti entre quelque 4.000' bastides, soit, 
en moyenne un peu moins d'un hectare par exploitation, aurait 
donné en 1756 une r écolte d'environ 235.000 milleroles . Encore 
faut-il tabler sur le gros écart existant entre les chiffres des décl:t
rants , contrôlés par experts, c'est-à-dire cenx que la statistique a 
adoptés, et les estimations des contrôlem-s, en général supérierues 
d 'un tiers, pour tenÏl' compte des dissimulations. Si l'on Se t ient dans 
un juste milieu, cctte récolte aurait donc atteint 265.000 mille
l'oIes, soit une production moyenne de 11 milleroles à la cartCIée. 

La statistique de 1756 est accompagnée d'un précieux bilan de 
production, établi pour une bastide type de 25 carterées (= 5 hec
tares), complantée en blé et en vignes. (44) Celles-ci occupant Je 
tiers du sol , mettons 9 cart erées, la production en vin est de 100 
milleroles, d'où il faut déduii'e 14 milleroles pmU' les déchets ct 6 mil
leroles pom- l 'acompte en nature revenant au paysan. Il reste il 
vendre 80 milleroles, produisant au détail, soit il 7 livres li:! : 600 li
vres. Les hais à déduire de cette somme sont importants : 100 Ji
vres représentant la part du paysan, car on ne lui paie le reste de 
son tiers (27 milleroles) qu'au prix de gros; 142 livres pour le loyer 
de la cave et la taxe ; 207 livres pour l'entretien des futailles . Le 
total de ces frais s'élevant à 449 livres , il ne reste au maître que 
150 livres nets, soit le 5" de la valeur de la récolte calculée au prix 
de détail; et encore des 150 livres restantes fa.ut-il déduire la cote de 
l'impôt royal du 20· , soit 7 livres lI:!. (45) Tel qu'il est ce bilan de 
bastide type marseillaise parait encore av:tntageux par ro.pport 
il. celui qu'Arthur Young donne, trente ans plus tard il est vrai, 
pour un vignoble de La Tour d'Aigues où, lors de la vendange de 
1789, l~ revenu net n'égale que le 6" du revenu brut (46). 

Enfin , si -l'on passe aux métayers, qui non seulement n'avaient 
qu e le tiers de la récolte, mais encore payable en argent calculé 
au prix de gros, leur situation parait avoir été assez précaire. Une 
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délibération du 23 septembre 1767 nous les moutre pressés de r éa
liser 10 petit acompte en nature d'un 16e qu'ils prélèvent sur la 
récolte. Au sortir de la cuve ils portent ce vin de suite aux hôpi
taux qui le leur règlent comptant ; dépourvus d'autres avances, 
" ils se servent de cet argent pour p"'yer les intérêts de ce qu'ils 
doivent, leUl's fermes, le blèd dont ils ont besoin pOUl' la semence» (47) . . ... * 

Mais le temps al'l'ivc où la situation du vignoble nU1l'seillais va, 
être, par un fait nouvea.u, entièrement bouleversée. Devenu con
trôleur général en 1774, Turgot, esprit réformiste, partisan décidé 
de la liberté du commerce, ne pouvait moins faÙ'e que d'abolir le 
privilège du vin. Dès le 6 février 1775, il écrit aux échevins : 

" Un pareil privilège , aussi contraire aux principes du droit des 
gens et de la liberté naturelle . .. , n'intéresse que les possesseurs de 
vignes et n'est qu'un monopole exercé au pléjudice de leurs pro
pres concitoyens. » Que n'eut pas " jouté Turgot, s' il avait entendu 
les murmures de cCl'tains eunemis du privilège : à savoir que les 
viticulteurs étaient les propres artisans de la contrebande ; car, 
en cas de mauvaise récolte, ils étaient bien placés , aux limites du 
terroir, pour faire entrer en fraude du v in étra.nger bon marché et 
le revendre il. leurs concitoyens :MU prix fort de leur monopole. (48) 

Quoiqu'il en soit l'édit d'août 1776 sur Il, liberté du commerce 
des vins fut appliqué sans rémission il Maneille. O'était la fin du 
privilège, sanctionné par les statuts du XIIIe siècle et depuis lors 
inviolé; c'était a.ussi , pour le vignoble marseillais, la concurrence 
des vins de Provence et de Languedoc, et Slins issue ouverte snI' le 
marché extérieur, car M.arscillc ne produisait alors que des v ins 
clairs et piquants uniquement propres "' la consommation localc. 
On allait donc", la baisse fatale et il une crise très grave , au moment 
même où, par suite de défrichements et de plantations nouvelles, 
le vignoble allait être renouvelé. Le nombre des victimes de la crise 
est difficile il. évaluer, les défenseurs du privilège ayant tendance il 
l'exagérer et les par tisans de la liber té il. le diminuer. Les premiers 
comptent 10.000 familles de propriétaires et 10.000 familles cIe 

(47) Arch. comm,) BR 368. 
(48) Bibl. mun. Man, nO 5068. Au Conseil du I l nov. '789. Etienne Chompre declarc que 

les privilégiés ouvraient « leurs caves territoriales à l e ur~ voisins dor.t ils engouIfraÎcllt les pro
duitscnl l!sfaÎsantdéborderdans laville .• 
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cultivateurs , Boit en tout 60.000 personnes intéressées à \;, culture 
des vignes. (49) Les seconds limitent à 20.000 âmes là population 
rurale r ésidant Sur place (50) ; et dans uu mémoit'e des éclle,-ins il 
est question de 30.000 mégers, ou fermiers habitant t oute l'",nnée 
à la campagne. (51) La v érité parait être entre les deux dernières 
évaluations, le chiffre de 25.000 âmes correspondant à la fois aux 5.000 
bastides dénombrées par E xpilly et à la p roportion habituelle 
de la population non agglomérée qui a t oujours été à Marseille (lu 
quart environ de la population tot ale. 

La chute des prix suivit immédiatement l'oin·el·turc des portes 
de la ville aux vins forains: les vins du cru tombèrent de 5 sous % 
à 2 sous % le pot, soit l 'ancien cours de 1756, alors que depuis viugt 
" ns les frais de culture et le prix des denrées avaient en sens inverse 
doublé. Les propr iétaires estimaient leurs perte à 1.800.000 livres 
par récolte, soit au taux de 3°1 ° une perte de capital sur leurs fonds 
de 60 millions de livres. (52) Et, pour les ruraux, d'après le ('omte 
de Sinéty, député des possédants vignes du quart ier de Saint-Lo up. 
la misère fut telle en 1779 qu'on dut « faire des quêt t.es générales l> 

en leur faveur. Il a joutait : « La confection du Grand -chemin de 
Toulon a heureusement nourri depuis 3 ans une gra nde quantité 
ùe paysans qui, sans ce secours momentané, a.uroin t été forcés dt~ 

s'expatrier. (53 ) l> A ces plaintes les communau tés v oisines. favo
risées par la liber té du commerce, ripostaient en disa.nt que les 
vignerons marseillais a vaient sur les leur;; l 'aYantago d 'écoulcr 
facilemont leurs sa.rments en v ille . comme· de se. procurer à qmli 
des engrais bien moins chers. (54 ) Cependant. Jo, crise était l'écU" 
et profonde et les possédants vignes taisaient pression, a u Conseil 
municipal, pour obtenir un impôt sur le- y in étranger. Finalement 
une taxe à l 'entrée de 30 sous par millerole, se superposant à la 
demi-t e.xe de 15 sous déjà perçue par le R oi, était. établie le 11 fé
vrier 1783 par 48 v oix (dont celles de 33 possédants vignes) (·ont. ,·e 
:l5 opposants. (55 ) Ainsi la production loealc obtenait-clle indi
rectement la relève du cours, voire une légère prime à· la. y('nte-. 

~41)) Arch. comm., BR. 372, fo l. 2!., 27, ]6, 37. Mél/! . pré$t;u.~ ":IX Eral$ do' La m/" .• t: h 6 j.;. 
t·" cr 1776. 

(SOl Arch. comm., CC. 20 12. Comparant du , 8 j01Jf1i" l iS3 
(S I Arch. comm., CC. 1973, fo 34, en 1779. 
(S2 Arch. comm., CC. 1973, mémoire e nregistre en 1779. f(> l ~ ;4. Sur b h :l U5.'t· d(~ denri·{·<; 

et des frais de culture, v. Je mémoire Sinétr, BB. 2 18, nO 16. 
(53) Arch. comm., BB. 218, nO , 6. 

~~;~ ~;~~: ~~:~:~C~B.2~118', ~~m!la8a:!.de dÎ!·u.
ç p(miw/ i~r$: tS janvier 17S3· 
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Quant à la communauté, elle remplissait ses caisses, à en juger par 
le rapport de la nouvelle taxe qui s'éleva en 1785 à 257.628 livres 
pour une entrée de 171.252 milleroles de vin étranger (56). 

A la même époque un autre remède était appliqué à la crise du 
vignoble marseillais par l'introduction des chais de coupage, ins
tallés, le premier à Oassis, par Henry Bergasse de Lyon en 1776, 
puis les autres à Marseille de 1781 à 1785. (57) A cette date 6 chais 
y travaillaient 65.000 hectolitres de coupages, où les vins du cru 
cntraient pour une certaine proportion : préparés pour le voyage 
d'outremer et rendus exportables aux nes d'Amérique, nos excé
dents de récoltes trouvaient ainsi une issue d'écoulement très 
avantageuse. 

Si l 'on fait ici un retour en arrière au sujet de la consommatiou 
du vin à Marseille, un mémoire de l'avocat Portalis la fixe en 1775, 
la dernière année du privilège, à 260.000 milleroles, à "raison d'un 
demi-litre journalier par habitant ; et, pour une population de 
90.000 âmes cette quantité était largement assurée par la seule 
production du terroir. (58) li est probable que la suppression du 
privilège r éduisit aussitôt les plantations, car un mémoire . ano
nyme de 1779 s'en tient à une production d'un peu plus de 200.000 
milleroles. (59) Or, si l 'on ajoute à ce vin du cru l'introduction du 
vin étranger cJùffrée en 1785 à 171.252 milleroles, il s'ensuit que 
par la chute des prix la ration moyenne du consommateur avait 
été ainsi portée à deux tiers de litre par jour. Et c'est précisément 
une telle ration qu'envisage, pour l 'artisan en 1789, le cahier de 
doléances des tailleurs d'habits fixant la consommation annuelle 
à 360-.000 milleroles, dont 240.000 au titre du vin importé et 120.000 
seulement au titre de la production locale. (60) Dans l 'intervalle 
la proportion entra les deux chiffres a donc été renversée par la 
détérioration du vignoble, suite de la crise, et maintenant on im
porte plus de vin pour la consommation locale qu'on n'en produit. 

À l'aube de la R évolution, sous la poussée du libre-échangisme 
de 89, la t axe de 30 sous 8ur le vin étranger faillit bien être abolie. 

(56) Revest, op. C., p. 39. 
(57) Bergasse. L'h1oJution du commerce extérieur des vins à Marseille depuis le ISe silde, 

~:::s P:t;:sci~~ ts~!!~~!j,.' p. 153 à 174· Arch. comm., BB. 373, fo 98. Mémoire des possé· 

$1~,:~O~~:~o::~:~:o:c~' I :::~ :::::::'~:re:~:t:~Q~:I::. d;e;::;a~e::r:n::::;tm:~';~p::ef:: 
~~~~ ::a~~~s le prtmier échevin Eydier, qui fixe la production à 350.000 milleroles : v. BB. 

(60) Fournitr. CtJbùrs Jl JoUa"u$ Jlla sin. dl Marsûlll 1908, p. 270 et 27). 
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Finalement on décida de maintenir l'impôt sur le forain, tant qUtl 
le vin du cru ne dépasserait pas 4 sous le pot, (61) prix qui fut ,-itt' 
atteint, et bien au-delà , vu l'enchérisse ment énorme de la vie. Aus
si en 1792 les métayers se ret ournent-ils contre les possédants en 
demandant le règlement complet en nature de leur tiers de récolte. 
et, en leur fa.veur, une invitation pressante du Conseil municipat 
est imprimée, affichée et lue au prône (19 scpt embre), mais on n'en 
"onnait pas les r ésultats . Si le règle.ment habituel en argent (prix 
de gros) avait pu jadis être utile aux métayers, pour une réalisation 
imm édiate de leur p f'wl't , en période de mévente, ce mode de par
tage tournait pour eux à l' iniqui té, depuis quc le prix de détail ét-ait 
monté 11 10 sous le pot, soit le qnadruple du prix de gros. (62) 

Ln Révolution passée, la crise du vignoble sc poursuit. I,e 8 aoùt 
1804 on lit au Conseil municipal Ic mémoire d'un sieur Favre pro
posant aux viticulteurs la création d'un chais commun pour mani
puler leur vin et le mieux vendre : anticipation trop hardie de coopé
riltive vinicole qui ne trouva aucun écho ! A partir de 1808 la si
t uation du vignoble empire du fait de l'institution du blocus conti
nental. Déjà dépeuplée de milliers de consommateurs, Marseille 
perd pour ses excédents de récolte ses débouchés extérieur, alors 
que le vignoble occupe encore tout le territoire communal; et com
b�e de déastre, la loi du 5 Ventôse an XII (25 février 1804) établit 
sur les vins un droit d'inventaire inquisitorial, étant perçu à. la. 
source. Puis, " sa suppression, en 1809, il est question d'appliquer 
aux vins du cru le droit d 'entrée ét abli au profit de 1<1 Régie par 
le décret du 21 décembre 1808. Cependant, à la chute de Napoléon, 
l'exportation repreud, et les prix du vin montent rapidement d" 
4 et 5 fr. l' hectolitre à 12, 15, puis 20 et 25 francs. On plante de 
nouvelles vignes, d'où surproduction, an moment même où l'ins-

(6 1) Bibl. mUIl. ],lars. , .bro..:h. 5068. Opin io,! d l! .1i. E. ebompré SUT la cOlltùwa l idil de ptrctp 
liolt du droit du vins lorom s, Il nov . 1739 : • D~puis l'impôt mis sur les vins for~ins en 1783. 
Je prix du vin s'est soutcnudc 4-à ; so us le pot, gr;\cc :tuxchays, au f1ori$semen t Ju commer
ce ... lt. V. alls~ i la dclib. dan s arch. comm., BB. 224, fo 24-9 vo. 

(62) Dib!. m un. Mars., euH. Michel de: Léon, t. 31. n O q , dëlib. du ' 9 scpt. '792. Arch. comm . 
, D. 10 , ( 0 167 
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titution de droits de sortie entraîne la fermeture du marché italien 
e.t déclanche nne nouvelle crise en 1818. (63) 

D'après des statistiques officielles établies de 1823 li. 1829, les 
cultures s'étaleraient alors sur dix mille hectares cultivés en oul
lières, partie cn vignes, partie en céréales diverses. Il s'agit là non 
plus d'une statistique partielle, mais d'une statistique générale 
portant sur l 'ensemble du terroir: nous devons donc lui faire con
fiance. Si l'espace cultivé apparait exagéré, par rapport anx 23.000 
hectares d 'un terroir où abondent les espaces désertiques, c'est 
que le chiffre de dix mille hectarcs sous-entend moins un métrage 
précis d 'espaces cultivés que des zoues de culture, où sont comprises 
d 'importantes jachères trienuales. 

Quant il. la production, elle est estimée à 150.000 milleroles 
(90.000 hectos) , ce qni indique, pour la même superficie plantée, 
une détérioration du vignoble d 'emiron 40 0 10 par rapport il. la pro
duction chiffrée vers 1756. A ce t aux elle représentait cependant 
encore la 5. par tie de la production totale des Bouches-du-Rhône.(64) 

D 'autre part on atteint l'époque il. laquelle reprend l 'extension 
de la ville arrêtée depuis 1789 ; elle va se poursuivre et s'accélérer 
au détriment du vignoble. Vers 1818 les vignes évacuent la plaine 
Saint-Michel, vers 1824 les hauteurs de Saint Lazare, tandis que la 
population s'élève il. 140.000 habitants (1835). A cette da te, d'après 
Julliany, (65) le terroir produisant 70.000 hectolitres de blé con
tinue il. fournir le pain des habita nts pour trois moi~, tout comme à 
la fin du XVIIe siècle, mais pour une population qui a doublé. A 
ce progrès du blé s'oppose la décadence du vignoble, dont la pro
duction jadis excédentaire n'assure plus que pour 4 mois la ration 
individuelle, estimée par les cahiers des Etats généraux (66) à 
deux tiers de libre (66 centilitres), cbiffre qui parait à vrai dire un peu 
exagéré. Par contre la qualité parait améliorée et même excellente, après 

d}~li~r~~. pC~Te';duI J~'o~i~~;e Z!l;3~ é~'ubîi éf:,;~~r 1~~~!:;. 'E~;a:~lu~ïe 8co:~!It'r~~·. ~.\e;;~~ 
~~o~~~t~~i!~' :08:t2:e tie I~!~~. ;?!o~t~!Sd~2 ~:~~a~o~~~, Ir~'r:::n~~~~~~8~:nd: ~u v~Ye:a~~8~?n~ 
Ib.,1 D. 49, fO 377, sé;'/ncc 23 mai 1828, nouvelle protestation, etf0434t le8 juillet, avec ré· 
ponse des députés. 

br~6!~2~~C~~ c~~~. J;n;'l:'b~cn~~n;ce ;:rl~t~;~sp~~~r~c~~!r:é~:i~~~~ r:~~' s~~I~ol~t qe~a~~ d~t~; 
récolte. 

:;.tl~~:~~1~t:f~:~:~1i~th~:~!~:~~;!r!~:i~~~1:i::)!~::r~;~::i~,~~~:7~tF~~:,d,~ 
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2 ou 3 ans, au dire de Villeneuve (67) qui classe parmi les meilleur' 
crus Sainte-Marguerite et Sainte-Marthe (1829). A la même époqul' , 
dans sa TopograPhie de tous les vignobles connus, Jullien apprécie 
les vins de Marseille rouges et blancs qui s'exportent SUl' Pari~ . 

l'Allemagne, 1" Hollande et même la Russie. (68) 
Ma.is les jours du vignoble marseillais étaient comptés, d<.'pui.-; 

que le canal de la Durance, achevé en 1847 par Montricher, '1\'air. 
apporté anx exploitants des eaux régulières ct fertilis,,"ntes. C'était 
pour eux la tentl>tion irrésistible de substituel' à la vigne des cul
tures moins aléatoires et plus rémunératrices : prairies tempo
raires réclamées par les laitiers, cultures maraîchères de plus "" 
plus indispensables iL une propulation croissante. Le coup de gr",," 
fut donné par une double offensive: l'apparition d' une rnala di,· 
terrible de la vigne, l 'oïdium (1851), suivie de la condamnation ,J,. 
la culture en oullières (1860). Il fut désormais admis qu'en labou
rant les céréales on brisait les racines des vignes ou des a rbres int.er
calés ; et la spécialisation des cultures triompha. (69) Seul., 
quelques crus de qualité, et à condition de pratiquer l'égrappa",,>. 
purent résister à ce suprême assaut. Dans son édition de 186.; 
Jullien vante encore certains vins de Marseille : en 2" catégorie. 
Château Gombert, St Jérôme, Plan de Cuques et en première, St 
Henri, St-André, St-Louis, dont la durée de conservation atteint 
6 à 7 ans. (70) De son côté Méry en 1874 fait l 'élol(e " des vins de 
Séon-Saint-Henri et de Lamalgue, [ce dernier cru, sans doute tou
lonnais] qu'il serait impossible de trouver ailleurs que sous le ciel 
et le soleil de notre Provence bien-aimée ... » (71) Et il "joute: " Av6z
vous gardé le souvenir des vins blanc trouvés dans les caves du châ
teau de Fontainien et qui devaient être là depuis la peste ? » Il 1'03-

t.e à savoir si le témoignage de l'éblouissant causeur est valabl,> 
pour le temps où il éèrit, ou si cet imaginatif n'évoque cn 1874 quo, 
de très lointaines beuveries de sa belle jeunesse. 

Condamné à mort par la croissance d'une grande ville, le vigno
ble local, appuyé sur le fondement solide du privilège du vin, avait 
joué pendant des siècles son rôle de levier économique, en permet
tant aux Marseillais d'acheter au loin le blé qui manquait à leur' 
subsistance. Et, lorsque par le développement du port, cette eapi-

(67) Statistique, t. IV, p. 475 .... 76. 
(68) La Ire ~d. de cet ouvrage est de 181 6, Ja seco nde de 18]2. 
(6<}) Masson. Les Bouches·df~·Rhô,u, t, VII, p. 444 d 457. 
(70) V. p. 269-27°. 
(71)MarStilleetle.f Marstillaù , êd. 1874,P· 198-1 99. 
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talisation immobilière cnt perdn son importance, le vignoble garda 
son utilité sociale, pour avoir fixé autour de la. grande ville une po
pulation rurale de 25.000 âmes, pépinière de bons artisans et de 
rudes marins pour nos flottes de commerce et de guerre. (72) Par 
la nombreuse main d'œuVl'e qu'exige la culture de la vigne, le vi 
gnoble marseillais assurait en outre du « t ravail à un nombre infini 
de pauvres habitants de la Haute-Provence que la riguem du cli
mat chasse de leur patrie pendant einq mois de l'année. » (73) 

Aujourd'hui l'antique prédominance du vignoble dans le paysage 
n'est plus attestée qne par de vieilles gravures dont l'aspect nous 
étonne. Et à Y voir dé·mler les vignes jusqu'aux eaux du Vieux-port, 
on rêve non sans mélancolie à l'ancien aspect de la calanque et on 
tente d'en retrouver les traces sous l 'écorce d 'un urbanisme aggres
sif qui l'a entièrement bouleverséc. 

Joseph BILLIOUD. 


